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Message de l’Alliance Coopérative Internationale  

97e Journée internationale des coopératives de l’ACI 

25e Journée internationale des coopératives des 

Nations Unies 

 
6 juillet 2019 

 

« Les coopératives pour un travail 
décent » 

 
À l’occasion de cette Journée internationale des coopératives (CoopsDay) 
célébrée le 6 juillet 2019, nous, les coopératives, nous montrons notre 

engagement en faveur du travail décent. 
 

Compte tenu de l’inégalité et de la précarité croissante de l’emploi et du taux 

de chômage élevé, en particulier chez les jeunes, le thème 2019 de cette 
journée « Coops pour un travail décent » vise à soutenir l’Objectif de 

développement durable (ODD 8) « Développement inclusif et travail décent ». 
 

Pour atteindre cet objectif, nous unissons nos forces avec l’Organisation 

internationale du Travail (l’OIT) avec qui nous collaborons étroitement depuis 
sa création et qui célèbre cette année son centenaire en mettant l’accent sur 

l’avenir du travail.  

 
Nous avons récemment réaffirmé cette amitié de longue date en signant un 

nouveau Protocole d’entente pour favoriser notre collaboration et la promotion 
des coopératives en tant que modèle d’affaires pérenne contribuant à un 

développement durable et inclusif.  

 

L’ACI, qui s’est engagée à « respecter, promouvoir et agir avec diligence pour 
soutenir les principes fondamentaux du travail décent » en vertu de la 
Déclaration sur le travail décent et contre le harcèlement, accueille également 
favorablement la Déclaration du centenaire de l’OIT adoptée le 21 juin dans 
laquelle elle s’engage en faveur d’un « monde sans violence ni harcèlement » et 
reconnaît les coopératives et l’économie sociale et solidaire. 
 
Les coopératives représentant près de 10 % de la population active occupée 
dans le monde. Au-delà de ce chiffre incroyable, différentes études ont confirmé 
que, si l’on compare la situation par rapport aux autres secteurs d’emploi, les 
emplois des coopératives : 

• sont généralement plus pérennes ; 

• sont caractérisés par des écarts de revenus moins élevés entre le salaire 
le plus faible et le salaire le plus élevé ; 

• sont mieux répartis entre les zones rurales et urbaines.  

https://www.ica.coop/fr/presse/actualites/loit-lica-renouvellent-voeux-damitie-collaboration-signant-nouveau-memorandum
https://www.ica.coop/fr/presse/actualites/loit-lica-renouvellent-voeux-damitie-collaboration-signant-nouveau-memorandum
https://www.ica.coop/fr/media/bibliotheque/declaration/declaration-travail-decent-contre-harcelement
https://www.ica.coop/fr/presse/actualites/loit-sengage-promouvoir-cooperatives-leconomie-sociale-solidaire-sa-declaration
https://www.ica.coop/en/media/library/cooperatives-and-employment-second-global-report
https://www.ica.coop/en/media/library/cooperatives-and-employment-second-global-report
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Le deuxième principe de l'Alliance coopérative internationale sur le « Contrôle 
démocratique exercé par les membres » permet aux communautés de détenir et 
de gouverner les coopératives conjointement par le biais d'un contrôle 
démocratique, ce qui favorise une croissance inclusive et durable. En tant 
qu’entreprises centrées sur les personnes et acteurs clés du développement, les 
coopératives ont un rôle important à jouer dans la création d’emplois décents et 
l’autonomisation sociale et économique des communautés locales. 

La Journée internationale des coopératives nous donne l’occasion de braquer les 
projecteurs sur la scène internationale sur le rôle de notre secteur en faveur de la 
création d’un monde meilleur. 

En tant que mouvement composé d’hommes et de femmes, nous construisons 
une économie plus juste en accordant la priorité aux personnes ainsi qu’à leurs 
besoins et à leurs aspirations. Nous bâtissons une société basée sur nos 
principes et des valeurs favorisant la création d’un travail décent. 

Le 6 juillet 2019, venez célébrer avec nous un modèle de société mettant la 
priorité sur le développement humain et la justice sociale.  

Nous bâtissons l’avenir du travail dès aujourd’hui.  

Un travail décent, inclusif et durable pour toutes et tous. 

Nous vous souhaitons une heureuse Journée internationale des coopératives. 

 

Pour plus d’informations www.coopsday.coop  

 

 

 

https://www.ica.coop/fr/coop%C3%A9ratives/identite-cooperative
http://www.coopsday.coop/

